
Jean-Marc Verchère
Maire d’Angers 

Président du CCAS

a le plaisir de vous convier à

la signature de la Convention pluri-partenariale avec
l’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville en faveur de la colocation solidaire

mercredi 11 septembre 2024 à 17h
Complexe sportif de l’Europe - Rue de l’Ecriture

suivie d’une animation des «Kapseurs» 

En présence de Philippe CHOPIN, Préfet de Maine-et-Loire

Réponse souhaitée à protocole@ville.angers.fr
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